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No. Autorité 
législative 

Autorité 
réglementaire Infraction Pénalités Base de 

pénalités 

C001 Loi sur les douanes 
2(1.3) 

  Une personne a omis de conserver des documents dans un format qui 
permet d’en faire la lecture par voie électronique pendant la période 
réglementaire. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par vérification 

C004 Loi sur les douanes 7.1   Une personne a fourni à l’agent des renseignements qui sont faux, 
inexacts et incomplets. 
 
Lorsque le code en vertu de la Loi sur les mesures spéciales 
d'importation (LMSI) n’a pas été indiqué correctement pour des 
marchandises importées dans les sept jours ou plus suivant la décision 
préliminaire, à partir du moment où l’importateur est informé par écrit et 
se terminant lorsque l'Agence des services frontaliers du Canada 
(ASFC) ou le Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) met fin 
à une action entreprise en vertu de la LMSI.  

1re - 100 $ ou 5% de VD 
2e - 200 $ ou 10% de VD 
3e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C005 Loi sur les douanes 7.1   Une personne a fourni à l’agent des renseignements qui sont faux, 
inexacts et incomplets. 
 
L'information exigée en vertu d'un permis, d'un certificat, d'une licence, 
d'un document ou d'une déclaration portant sur des marchandises 
importées ou exportées, est incorrecte. 

1re - 100 $ 
2e - 200 $ 
3e + - 300 $ 

Par document 

C008 Loi sur les douanes 7.1   Une personne (transporteur) a omis de fournir son code de transporteur 
autorisé ou de présenter une lettre d'autorisation, quand il a utilisé le 
code d'un autre transporteur cautionné, ou a omis de fournir un numéro 
de contrôle du fret en codes à barres. 

1re - 1 000 $ 
2e - 2 000 $ 
3e + - 3 000 $ 
 

Par cas 

C010 Loi sur les douanes 9(3)   Dans le cadre de ses opérations en tant que courtier en douane, le 
courtier a omis de communiquer à un agent tous les documents que le 
Règlement exige de conserver. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par demande 

C011 Loi sur les douanes 9(4)   Une personne a fait ou a tenté de faire profession de courtier en douane 
ou s'est présenté comme tel, sans être titulaire d'une licence valide 
émise selon la réglementation. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par client 

C012 Loi sur les douanes 9(4)   Le courtier en douane agréé a exercé sa profession dans un bureau de 
douane non spécifié sur sa licence. 

1re - 1 000 $ 
2e - 2 000 $ 
3e + - 3 000 $ 

Par incidence 

C014   Règlement sur 
l'agrément des courtiers 
en douane 14(c) 

Le courtier en douane a omis de fournir à l’importateur ou à l’exportateur 
une copie des documents de déclaration en détail ou une copie des 
renseignements transmis par voie électronique au bureau de douane 
pour chaque transaction effectuée en son nom. 

1re  - 100 $ 
2e - 200 $ 
3e + - 300 $ 

Par transaction 
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C018 Loi sur les douanes 
11(3) 

  Une personne responsable d’un moyen de transport commercial arrivant 
au Canada a omis de conduire immédiatement les passagers et 
l’équipage à un bureau de douane désigné qui soit ouvert.  

100 $ par personne non inférieur 
à 1 000 $ 

Par personne, 
passager ou membre 
d'équipage non 
déclaré 

C021 Loi sur les douanes 
12(1) 

  Une personne (transporteur) a omis de déclarer immédiatement et par 
écrit des marchandises importées, au bureau de douane le plus proche 
qui soit ouvert. 

Taux fixe - 1 000 $ Par expédition 

C022 Loi sur les douanes 
12(1) 

  Une personne (transporteur) a omis de déclarer immédiatement et par 
écrit des marchandises importées d'une valeur inférieure à 1 600 $, au 
bureau de douane le plus proche qui soit ouvert. 

Taux fixe - 100 $ Par expédition 

C023 Loi sur les douanes 
12(1) 

  Une personne a omis de déclarer un ou des moyens de transport à 
l’arrivée. 

1re - 1 000 $ 
2e - 2 000 $ 
3e + - 3 000 $ 

Par omission 

C025 Loi sur les douanes 
13(a) 

  Une personne déclarant des marchandises en vertu de l’article 12 de la 
Loi sur les douanes à l’intérieur ou à l’extérieur du Canada a omis de 
répondre véridiquement aux questions posées par un agent sur les 
marchandises. 

1re - 2 000 $ ou 20% de VD 
2e -  4 000 $ ou 40% de VD 
3e + - 6 000 $ ou 60% de VD 

Valeur en douane 

C026 Loi sur les douanes 
13(b) 

  À la demande d’un agent, une personne a omis de présenter les 
marchandises, de les déballer, de décharger les moyens de transport ou 
d’en ouvrir les parties ou de défaire ou ouvrir les colis ou autres 
contenants. 

1re - 1 000 $ 
2e - 2 000 $ 
3e + - 3 000 $ 

Par demande 

C030 Loi sur les douanes 
14(2) 

  Une personne responsable d’un moyen de transport a omis de déclarer 
aux douanes le déchargement des marchandises du moyen de 
transport pour des raisons de sécurité à un bureau de douanes désigné 
à cette fin.  

1re  - 100 $ 
2e - 200 $ 
3e + - 300 $ 

Par cas 

C031 Loi sur les douanes 15   Une personne a omis de déclarer à l’agent des marchandises en sa 
possession qui sont assujetties à une loi du Parlement qui prohibe, 
contrôle ou réglemente l’importation des marchandises, ou pour 
lesquelles les droits n’ont pas été payés. 

1re - 2 000 $ ou 20% de VD 
2e -  4 000 $ ou 40% de VD 
3e + - 6 000 $ ou 60% de VD 

Valeur en douane 

C032 Loi sur les douanes 
16(2) 

  Un propriétaire ou son représentant qui a pris la livraison d'une épave, a 
omis de déclarer cette livraison à un agent. 

1re  - 100 $ 
2e - 200 $ 
3e + - 300 $ 

Par cas 

C033 Loi sur les douanes 
19(1) 

  Une personne a déplacé, livré ou exporté, ou a fait déplacer, livrer ou 
exporter des marchandises qui ont été déclarées mais non dédouanées, 
sans l'autorisation des douanes. 

Taux fixe - 1 000 $ Par expédition 

C036 Loi sur les douanes 
20(1) 

  Une personne a transporté ou a fait transporter au Canada, des 
marchandises importées mais non dédouanées, sans détenir de 
cautionnement ou de garantie approprié. 

1re - 1 000 $ 
2e - 2 000 $ 
3e + - 3 000 $ 

Par expédition 
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C037 Loi sur les douanes 
20(1) 

  Une personne qui transporte au Canada des marchandises importées 
qui n'ont pas été dédouanées, a omis de s'assurer que le moyen de 
transport ou le conteneur qui a été scellé par les douanes, soit scellé 
jusqu'au moment de recevoir l'autorisation des douanes de briser le 
sceau. 

1re - 1 000 $ 
2e - 2 000 $ 
3e + - 3 000 $ 

Par conteneur ou de 
moyen de transport 

C039   Règlement sur le transit 
des marchandises 4(1) 

Une personne transportant au Canada des marchandises qui ont été 
importées mais non dédouanées a omis de déclarer un sceau 
endommagé ou brisé résultant d’un accident ou d’un autre événement 
imprévu. 

1re  - 100 $ 
2e - 200 $ 
3e + - 300 $ 

Par conteneur ou de 
moyen de transport 

C040   Règlement sur le transit 
des marchandises 4(1) 

Une personne transportant au Canada des marchandises importées 
mais non dédouanées a omis de déclarer à la suite d'un accident ou 
d'un autre événement imprévu, l'enlèvement des marchandises d'un 
conteneur endommagé ou d'un autre moyen de transport endommagé 
ou brisé et a omis de déclarer que le conteneur du moyen de transport 
utilisé a été ou endommagé et ne peut plus transporter des 
marchandises.   

1re  - 100 $ 
2e - 200 $ 
3e + - 300 $ 

Par conteneur ou de 
moyen de transport 

C042 Loi sur les douanes 21   Une personne qui transporte ou fait transporter au Canada des 
marchandises qui ont été importées mais non dédouanées a omis de 
permettre à l'agent le libre accès de tout local qui est sous son contrôle.

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par cas 

C043 Loi sur les douanes 21   Une personne qui transporte ou fait transporter au Canada des 
marchandises qui ont été importées mais non dédouanées a omis de 
déballer les marchandises ou d’ouvrir les colis et autres contenants où 
elles étaient placées. 

1re - 1 000 $ 
2e - 2 000 $ 
3e + - 3 000 $ 

Par cas 

C044 Loi sur les douanes 
22(1) 

  Une personne qui est tenue, en vertu de l'article 22(1) de la Loi sur les 
douanes, de conserver des registres sur les marchandises 
commerciales, a omis de conserver des registres prescrits pendant la 
période réglementaire, dans l'endroit désigné et de la façon prescrite 
par règlement, ou a omis de remettre ces registres à un agent dans les 
délais prescrits, ou de répondre véridiquement aux questions de l'agent 
sur les registres réglementaires. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par cas 

C045 Loi sur les douanes 25   L’exploitant d’un entrepôt d’attente du type BW a refusé d’y recevoir des 
marchandises admissibles selon les termes de son agrément. 

1re - 500 $ 
2e - 1 000 $ 
3e + - 5 000 $ 

Par demande 
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C046 Loi sur les douanes 27   À la demande de l’agent, l’exploitant d’un entrepôt de stockage ou d’une 
boutique hors taxes a omis de permettre à l’agent le libre accès de 
l'entrepôt ou de la boutique, ou de tout local ou emplacement qui 
dépend de lui-même et qui constitue une annexe ou un élément de 
l'entrepôt ou de la boutique hors taxes. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par cas 

C047 Loi sur les douanes 27   À la demande de l’agent, l’exploitant d’un entrepôt de stockage ou d’une 
boutique hors taxes a omis de déballer les marchandises qui s'y 
trouvent ou d’ouvrir les colis ou autres contenants où elles sont placées 
pour permettre le libre accès aux marchandises. 

1re - 1 000 $ 
2e - 2 000 $ 
3e + - 3 000 $ 

Par cas 

C048   Règlement sur les 
entrepôts d'attente des 
douanes 12(1) 

Le titulaire de licence d’un entrepôt d’attente a omis de veiller à ce que 
les marchandises reçues à l'entrepôt d'attente soient bien entreposées 
en toute sécurité à l'endroit désigné à cette fin. 

1re - 500 $ 
2e - 1 000 $ 
3e + - 5 000 $ 

Par cas 

C049   Règlement sur les 
entrepôts d'attente des 
douanes 12(2) 

Le titulaire de licence d’un entrepôt d’attente a permis à une personne 
autre que le titulaire de licence, ses employés et des employés des 
transporteurs chargés de livrer les marchandises à l'entrepôt d'attente 
ou de les enlever, d'entrer, sans la présence d'un agent ou sa 
permission écrite, dans les sections de l'entrepôt où sont entreposées 
des marchandises. 

1re - 500 $ 
2e - 1 000 $ 
3e + - 5 000 $ 

Par cas 

C050   Règlement sur les 
entrepôts d'attente des 
douanes 12(3) 

Le titulaire de licence a omis d’adopter des mesures visant à assurer la 
sécurité de l'entrepôt d’attente et à en restreindre l'accès. 

1re - 500 $ 
2e - 1 000 $ 
3e + - 5 000 $ 

Par cas 

C051   Règlement sur les 
boutiques hors taxes 
14(a) 

Le titulaire de licence d’une boutique hors taxes a omis de veiller à ce 
que les marchandises soient entreposées et marquées selon les 
modalités du Règlement sur les boutiques hors taxes. 

1re - 500 $ 
2e - 1 000 $ 
3e + - 5 000 $ 

Par cas 

C052   Règlement sur les 
boutiques hors taxes 
14(b) 

Le titulaire de licence d’une boutique hors taxes a omis de veiller à ce 
que les marchandises reçues soient conservées à l’endroit désigné par 
les douanes jusqu’à ce que leur déclaration en détail soit faite ou qu’un 
agent autorise leur inscription à l’inventaire. 

1re - 500 $ 
2e - 1 000 $ 
3e + - 5 000 $ 

Par cas 

C053   Règlement sur les 
boutiques hors taxes 
14(c) 

Le titulaire de licence d'une boutique hors taxes a omis de veiller à ce 
que la boutique hors taxes soit verrouillée et scellée à la demande d’un 
agent des douanes ou d’un autre agent selon les modalités du 
Règlement sur les boutiques hors taxes. 

1re - 1 000 $ 
2e - 2 000 $ 
3e + - 5 000 $ 

Par cas 

C054   Règlement sur les 
boutiques hors taxes 
14(e) 

Le titulaire de licence d’une boutique hors taxes a omis de veiller à ce 
que la boutique hors taxes soit maintenue dans un état qui convient à la 
garde en dépôt des marchandises qui y sont entreposées. 

1re - 500 $ 
2e - 1 000 $ 
3e + - 5 000 $ 

Par cas 
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C055   Règlement sur les 
boutiques hors taxes 
16(1) 

Le titulaire de licence d’une boutique hors taxes a omis d’accuser 
réception des marchandises selon les modalités du paragraphe 16(1) du 
Règlement sur les boutiques hors taxes. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par DCF 

C056   Règlement sur les 
boutiques hors taxes 
16(1) 

Le titulaire de licence d’une boutique hors taxes a omis d’informer 
immédiatement l’agent en chef des douanes de la réception des 
marchandises. 

1re - 500 $ 
2e - 1 000 $ 
3e + - 5 000 $ 

Par expédition 

C057   Règlement sur les 
boutiques hors taxes 
16(2) 

Le titulaire de licence d’une boutique hors taxes a omis de présenter à 
l’agent en chef des douanes les documents exigés avant l’entrée des 
marchandises dans la boutique hors taxes. 

1re - 500 $ 
2e - 1 000 $ 
3e + - 5 000 $ 

Par cas 

C058   Règlement sur les 
entrepôts d'attente des 
douanes 14 

Le titulaire de licence d’un entrepôt d’attente des douanes a omis 
d’accuser réception des marchandises selon les modalités de l’article 14 
du Règlement sur les entrepôts d’attente des douanes. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par DCF 

C059   Règlement sur les 
entrepôts d'attente des 
douanes 17 

Une personne a modifié ou a manipulé des marchandises dans un 
entrepôt d’attente d’une façon non conforme à l’article 17 du Règlement 
sur les entrepôts d’attente des douanes.  

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par vérification 
d’entrepôy 

C060   Règlement sur les 
entrepôts d'attente des 
douanes 11(1) 

Le titulaire de licence d’un entrepôt d’attente a omis de fournir des 
installations, de l'équipement et du personnel suffisants pour contrôler 
l'accès à l'entrepôt d'attente et assurer l'entreposage sécuritaire des 
marchandises. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par cas 

C061   Règlement sur les 
boutiques hors taxes 
17(a) 

Le titulaire de licence d’une boutique hors taxes a omis de transmettre 
un sommaire des ventes dans un délai réglementaire, au plus tard 15 
jours suivant le dernier jour du mois au cours duquel les ventes visées 
au sommaire ont été conclues. 

1re - 500 $ 
2e - 1 000 $ 
3e + - 5 000 $ 

Par rapport 

C062   Règlement sur les 
boutiques hors taxes 
17(b) 

Le titulaire de licence d’une boutique hors taxes a omis de transmettre à 
l’agent en chef des douanes un rapport annuel en la forme 
réglementaire, au plus tard 60 jours après la fin de l'exercice de la 
boutique hors taxes visée par le rapport. 

1re - 500 $ 
2e - 1 000 $ 
3e + - 5 000 $ 

Par rapport 

C063   Règlement sur les 
entrepôts d'attente des 
douanes 15(5) 

Le titulaire de licence a omis de fournir une liste des marchandises qui 
ne sont pas enlevées de l'entrepôt d'attente dans le délai prévu aux 
paragraphes 15(1),15 (2),15(3) ou15(4) du Règlement sur les entrepôts 
d'attente des douanes selon le cas, le premier jour ouvrable suivant 
l'expiration de ce délai. 

1re - 500 $ 
2e - 1 000 $ 
3e + - 5 000 $ 

Par expédition 
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C064   Règlement sur les 
boutiques hors taxes 19 

Le titulaire de licence a vendu, donné ou cédé de quelque autre façon 
des produits du tabac à une personne âgée de moins de 18 ans. 

1re - 500 $ 
2e - 1 000 $ 
3e + - 5 000 $ 

Par cas 

C066 Loi sur les douanes 31   Une personne a enlevé des marchandises d’un entrepôt de stockage ou 
d’une boutique hors taxes avant qu’elles ne soient dédouanées par 
l’agent. 

1re - 1 000 $ ou 5% de VD 
2e -  2 000 $ ou 10% de VD 
3e + - 3 000 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C069 Loi sur les douanes 31   Une personne a produit ou a utilisé un faux avis du Système de 
transmission des avis de mainlevée (STAM) pour enlever des 
marchandises d’un entrepôt de stockage ou d’une boutique hors taxes. 

1re - 1 000 $ ou 5% de VD 
2e -  3 000 $ ou 10% de VD 
3e + - 5 000 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C070 Loi sur les douanes 
32(3) 

  L’importateur ou le propriétaire a omis de faire la déclaration en détail 
des marchandises selon les modalités et le délai réglementaires. 

1re - 100 $ 
2e - 500 $ 
3e + - 1 000 $ 

Par cas 

C071   Règlement sur la 
déclaration en détail des 
marchandises importées 
et le paiement des  
droits 4 

Une personne a omis de fournir les certificats, licences, permis ou 
renseignements requis avant le dédouanement des marchandises. 

1re - 100 $ 
2e - 500 $ 
3e + - 1 000 $ 

Par document 

C080 Loi sur les douanes 
32.2(1)(a) 

  Une personne autorisée a omis d’effectuer les ajustements requis à une 
déclaration d’origine pour des marchandises importées assujetties au 
Libre échange dans les 90 jours après avoir eu des motifs de croire que 
la déclaration était inexacte. 

1re - 100 $ 
2e - 200 $ 
3e + - 400 $ 

Par cas 

C081 Loi sur les douanes 
32.2(2)(a) 

  Une personne autorisée a omis d’effectuer les ajustements requis à une 
déclaration d’origine de marchandises importées dans les 90 jours 
après avoir eu des motifs de croire que la déclaration était inexacte. 

1re - 100 $ 
2e - 200 $ 
3e + - 400 $ 

Par cas 

C082 Loi sur les douanes 
32.2(2)(a) 

  Une personne autorisée a omis d’effectuer les ajustements requis à une 
déclaration de classification tarifaire dans les 90 jours après avoir eu 
des motifs de croire que la déclaration était inexacte. 

1re - 100 $ 
2e - 200 $ 
3e + - 400 $ 

Par cas 

C083 Loi sur les douanes 
32.2(2)(a) 

  Une personne autorisée a omis d’effectuer les ajustements requis à une 
déclaration de valeur de douane dans les 90 jours après avoir eu des 
motifs de croire que la déclaration était inexacte. 

1re - 100 $ 
2e - 200 $ 
3e + - 400 $ 

Par cas 
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C084 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : plats et vaisseaux 
en aluminium pour la cuisson. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C085 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : plats et vaisseaux 
en fonte pour la cuisson. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C086 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : descentes de 
bain, serviettes de toilettes, essuie-mains et débarbouillettes (tissés ou 
tricotés). 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 
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C087 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : Piles sèches. 
 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C088 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : couvertures. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C089 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique :  brosses (y 
compris brosses à dent et leurs manches). 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C090 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique :  bougies, 
chandelles et cierges. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 
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C091 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou  
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : cartes de crédit et 
d’identité,  de toute matière, dont le diamètre ou un côté dépasse 1/2 
pouce de largeur, importées sous forme de feuilles ou autrement. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C092 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique :  articles et 
ustensiles chromés destinés à recevoir les aliments et les boissons. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C093 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : allume-cigares et 
allume-cigarettes à l'exclusion de ceux devant être incorporés dans les 
véhicules automobiles. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 
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C094 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : horloges et 
mouvements d'horlogerie à l'exclusion des horloges et des mouvements 
d'horlogerie employés par les fabricants comme équipement primitifs de 
véhicules automobiles. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C095 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : récipients 
thermostatiques :  carafes, flacons, cruches, bocaux et bouteilles 
isolantes, ainsi que leurs ampoules de rechange. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C096 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : couverts chromés 
ou en acier inoxydable. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 
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C097 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement.  
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : plats et ornements 
en porcelaine, en poterie de terre, en porcelaine opaque, en faïence, en 
poterie de grès ou en granit blanc. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C098 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : appareils 
électroniques : phonographes, appareils récepteurs de radiodiffusion, 
appareils récepteurs de radiodiffusion combinés avec phonographes, 
appareils récepteurs de télévision combinés avec appareils récepteurs 
de radiodiffusion et phonographes, tourne-disques, magnétophones à 
ruban, appareils récepteurs de télévision. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C099 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : garnitures et 
housses de planche à repasser. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 
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C100 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : articles de 
ménage, en métal ou en matière plastique, enduits lithographiés peints 
ou autres, boîtes à pain, humidificateurs à gâteaux, pots de cuisine, 
distributeurs de papier et de feuilles métalliques, boîtes à épices, 
réchauds et boîtes à déchets à pédale. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C101 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique :  couteaux, canifs, 
couteaux de poche, ciseaux et cisailles. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C102 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : tondeuse de 
gazon (mécanique). 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 
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C103 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : allumettes en 
pochettes, boîtes ou étuis. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C104 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : crayons. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C105 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : stylos, stylos à 
bille, stylographes et porte-plumes. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 
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C106 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : draps et taies 
d'oreiller en coton. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C107 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : lames de rasoir 
(type de sûreté). 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C108 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : thermomètres. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 
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C109 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : carreaux émaillés 
ou non et carreaux céramiques pour mosaïques : pour cheminées, 
parquets et murs. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C110 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : parapluies. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C111 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : ustensiles de 
cuisine chromés ou en acier inoxydable. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 
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C112 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Marchandises pour usage personnel ou domestique : bracelets de 
montre (extensibles). 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C113 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Quincaillerie : capsules en métal, lithographiées ou imprimées pour 
récipients : avec arrêtoir, à vis ou isolantes. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C114 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Quincaillerie : tubes en cuivre. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 
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C115 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Quincaillerie : tringles monorails pour rideaux, en aluminium, en laiton, 
en acier ou autre métal, ou en plastique et les pièces nécessaires à leur 
utilisation. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C116 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Quincaillerie : appareils de mesure électrique susceptibles d'être 
montés sur panneaux et destinés à indiquer les micro-ampères, les 
milliampères ou les ampères, les millivolts, les volts ou les kilovolts, de 
courant continu ou alternatif, et d'autres variables, comme la pression, 
la résistance et la température qui peuvent être converties en courant 
continu ou alternatif ou en tension. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C117 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Quincaillerie : verre sous forme de carreaux ou de feuilles; verre à vitres 
ordinaires et incolores, verre feuilleté à glace et en feuilles. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 
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No. Autorité 
législative 

Autorité 
réglementaire Infraction Pénalités Base de 

pénalités 

C118 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Quincaillerie : articles en porcelaine pour usage électrique. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C119 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Quincaillerie : limes et râpes. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C120 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Quincaillerie : paniers amovibles pour l'écoulement de l'eau des éviers. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C121 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Quincaillerie : tubes électroniques. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 
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No. Autorité 
législative 

Autorité 
réglementaire Infraction Pénalités Base de 

pénalités 

C122 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Quincaillerie : ficelles à lier ou à emballer. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C123 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Quincaillerie : toiles métalliques pour insectes. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C124 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Quincaillerie : tuyaux et tubes de fer ou d'acier. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C125 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Nouveautés et articles de sport : produits semblables à ceux de 
l'artisanat indien. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 
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No. Autorité 
législative 

Autorité 
réglementaire Infraction Pénalités Base de 

pénalités 

C126 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Nouveautés et articles de sport : gants et mitaines de sport, y compris 
les gants et les mitaines de baseball et de hockey. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C127 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Nouveautés et articles de sport : bicyclettes. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C128 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Nouveautés et articles de sport : décorations (nouveautés et 
ornements). 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 
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No. Autorité 
législative 

Autorité 
réglementaire Infraction Pénalités Base de 

pénalités 

C129 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Nouveautés et articles de sport : emblèmes émaillés et bracelets, 
broches et épingles et cuillères sterling ou plaqués argent, constituant 
des souvenirs du Canada, de ses provinces, de ses territoires, de ses 
villes ou d'autres endroits géographiques. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C130 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Nouveautés et articles de sport : emballages cadeaux; bordures, galons, 
rubans, bandes, faveurs et garnitures faits entièrement ou 
principalement de fibres textiles. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C131 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Nouveautés et articles de sport : jouets, jeux et articles de sport. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 
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législative 

Autorité 
réglementaire Infraction Pénalités Base de 

pénalités 

C132 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Ouvrages en papier : boîtes vides, pliantes ou montées, en papier, en 
carton ou en carton de fibres, unis ou ondulés devant servir de 
contenants pour expédition de marchandises. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C133 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Ouvrages en papier: papier et ouvrages en papier, lithographiées ou 
imprimés. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C134 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Vêtements : bottes, bottines ou souliers et pantoufles. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 
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Autorité 
réglementaire Infraction Pénalités Base de 
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C135 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Vêtements : soutiens-gorge, gaines,-combinaisons, ceintures- 
jarretelles, gaines et corsets à lacets. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C136 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Vêtements : étoffes, tissées ou tressées, contenant des filés de 
caoutchouc et ne dépassant pas 12 pouces de largeur, lacets de bottes, 
bottines et souliers. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C137 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Vêtements : gants faits entièrement ou partiellement de cuir. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 
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C138 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Vêtements : postiches suivants : perruques, demi-perruques, tresses, 
postiches en queue de cheval, faux toupets et autres genres de 
postiches destinées à être portés sur la tête d'une personne. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C139 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Vêtements : sacs à main et bourses, à l'exclusion des sacs à main et 
des bourses en perles, en mailles métalliques ou en matières 
semblables. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C140 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Vêtements : chapeaux, y compris les bérets, les bonnets, les 
casquettes, les chapeaux, les capuchons et les formes en feutre de 
poils, en feutre de laine et en feutre de poils et de laine. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 
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pénalités 

C141 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Vêtements : vêtements tricotés. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C142 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Vêtements : imperméables et manteaux de pluie en plastique. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C143 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Vêtements : vêtements faits en totalité ou substantiellement de fibres 
textiles naturelles ou synthétiques. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 
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C144 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Produits horticoles : oignons, racines tubéreuses et rhizomes en repos 
végétatif, en végétation ou en fleur, de pivoines. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C145 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Produits horticoles : oignons, racines tubéreuses, tiges bulbeuses, 
griffes et rhizomes, en repos végétatif, d'iris ou d'autres plantes vivaces, 
à l'exception des bégonias. 
 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C146 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Produits horticoles : oignons, racines tubéreuses ou rhizomes, en 
végétation ou en fleur, de bégonias. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 
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C147 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Produits horticoles : bulbes, en repos végétatif ou en végétation, à 
l'exception des bulbes de tulipes. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C148 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Produits horticoles : boutures non racinées ou greffons d'arbres, 
arbustes, arbrisseaux ou buissons fruitiers. 
 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C149 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Produits horticoles : arbres, arbustes, arbrisseaux, buissons, vignes ou 
plants non repiqués, greffés ou non, y compris ceux qui sont 
susceptibles de produire des fruits lorsqu'ils sont dans leur contenant 
usuel. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 
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C150 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Produits horticoles : arbres de Noël racinés ou non racinés, lorsqu'il sont 
dans leur contenant usuel. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C151 Loi sur les douanes 
35.01 

  Une personne a omis : 
(a) de marquer des marchandises ou de marquer des marchandises en 
y indiquant le véritable pays d’origine, ou 
(b) de marquer des marchandises, conformément aux modalités de 
marquage avant l’importation des marchandises, si aucune disposition 
n'a été prise afin de marquer les marchandises au Canada avant de 
demander leur dédouanement. 
 
Marquage obligatoire des marchandises suivantes : 
Produits horticoles : rosiers, greffés ou non greffés, à l'exception des 
roses coupées, lorsqu'ils sont dans leur contenant usuel. 

1re - 0 $ 
2e - 100 $ ou 5% de VD 
3e - 200 $ ou 10% de VD 
4e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C152 Loi sur les douanes  
35.1 

  L'importateur ou le propriétaire des marchandises a omis d'en justifier 
l'origine sur demande. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par demande 

C154 Loi sur les douanes 
40(1) 

  Une personne qui importe ou fait importer des marchandises 
commerciales a omis de conserver pendant une période de six ans 
suivant l'importation les documents sur l'origine, le marquage, l'achat, 
l'importation, la valeur et le coût des marchandises commerciales selon 
les modalités réglementaires. 
 
On impose une pénalité par demande écrite pour obtenir des dossiers. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par demande écrite 

C155 Loi sur les douanes 
40(1) 

  Une personne qui importe ou fait importer des marchandises 
commerciales a omis de conserver pendant une période de six ans 
suivant l'importation les documents sur l'origine, le marquage, l'achat, 
l'importation, la valeur et le coût des marchandises commerciales selon 
les modalités réglementaires. 
 
On impose une pénalité lorsqu'une vérification ou un examen démontre 
qu'aucun document n'existe. 

Taux fixe - 25 000 $ Par vérification 
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C156 Loi sur les douanes 
40(1) 

  Une personne qui a importé ou a fait importer des marchandises 
commerciales qui ont été dédouanées en franchise ou à un taux de droit 
réduit en raison de leur destination à un usage précis ou parce qu'elles 
étaient destinées à être utilisées par une personne déterminée, a omis 
de conserver une attestation ou autre document indiquant l'utilisation 
des marchandises en son établissement au Canada ou à un endroit 
désigné. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par demande écrite 

C157 Loi sur les douanes 
40(1) 

  Une personne qui importe ou fait importer des marchandises 
commerciales a omis de communiquer les documents demandés 
concernant ces marchandises à un agent. 
 
On impose une pénalité par demande écrite pour obtenir des dossiers. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par demande écrite 

C158 Loi sur les douanes 
40(1) 

  Une personne a omis de répondre véridiquement aux questions posées 
par un agent sur les documents concernant les marchandises 
commerciales. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par cas 

C159 Loi sur les douanes 
40(3) 

  Une personne qui doit conserver des documents sur les marchandises 
commerciales en vertu du paragraphe 40(3) de la Loi sur les douanes a 
omis de conserver les documents pendant une période de six ans, ou 
selon les modalités du Règlement sur les documents relatifs à 
l'importation de marchandises. 
 
On impose une pénalité par demande écrite pour obtenir des dossiers. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par demande écrite 

C160 Loi sur les douanes 
40(3) 

  Une personne qui doit conserver des documents sur les marchandises 
commerciales en vertu du paragraphe 40(3) de la Loi sur les douanes a 
omis de conserver les documents pendant une période de six ans, ou 
selon les spécifications du Règlement sur les documents relatifs à 
l'importation de marchandises. 
 
On impose une pénalité lorsqu'une vérification ou un examen démontre 
qu'il n'existe aucun document. 

Taux fixe - 25 000 $ Par vérification 

C161 Loi sur les douanes 
40(3) 

  Une personne qui doit conserver des documents sur les marchandises 
commerciales en vertu du paragraphe 40(3) de la Loi sur les douanes a 
omis de conserver les documents en son établissement ou à un autre 
lieu désigné par le ministre tel que le stipule le Règlement sur les 
documents relatifs à l'importation de marchandises. 
 
On impose une pénalité par demande écrite pour obtenir des dossiers. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par demande écrite 
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C162 Loi sur les douanes 
40(3) 

  Une personne qui doit conserver des documents sur les marchandises 
commerciales en vertu du paragraphe 40(3) de la Loi sur les douanes a 
omis de conserver les documents en son établissement ou à un autre 
lieu désigné par le ministre tel que le stipule le Règlement sur les 
documents relatifs à l'importation de marchandises. 
 
On impose une pénalité lorsqu'une vérification ou un examen démontre 
qu'il n'existe aucun document. 

Taux fixe - 25 000 $ Par vérification 

C163 Loi sur les douanes 
40(3) 

  Une personne qui doit conserver des documents concernant les 
marchandises commerciales en vertu du paragraphe 40(3) de la Loi sur 
les douanes a omis de les communiquer à l'agent sur demande.On 
impose une pénalité par demande écrite pour obtenir des dossiers. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par demande écrite 

C164 Loi sur les douanes 
40(3) 

  Une personne qui doit conserver des documents concernant les 
marchandises commerciales en vertu du paragraphe 40(3) de la Loi sur 
les douanes a omis de répondre véridiquement à toute question posée 
par l'agent concernant les documents. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par cas 

C166 Loi sur les douanes 
43(2) 

  Une personne a omis de présenter sur demande des documents dans 
un endroit et un délai précis. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par demande 

C168 Loi sur les douanes 
80.2(2)(a) 

  Une personne a omis de signaler dans les 90 jours, un manquement à 
une condition imposée au titre d'un numéro tarifaire de la liste des 
dispositions tarifaires de l'annexe du Tarif des douanes. 

1re - 100 $ 
2e - 200 $ 
3e + - 400 $ 

Par cas 

C169 Loi sur les douanes 
80.2(2)(b) 

  Une personne a omis de rembourser les droits et les intérêts qu'elle a 
reçus en vertu de l'alinéa 74(1)(f) de la Loi sur les douanes dans les 90 
jours suivant l'affectation des marchandises à un usage non conforme 
aux conditions imposées au titre d'un numéro tarifaire de l'usage ultime.

1re - 100 $ ou 5% montant 
2e - 200 $ ou 10% montant 
3e + - 400 $ ou 20% montant 

Valeur du montant 
auquel ne peut 
bénéficier 

C170 Loi sur les douanes 
95(1) 

Règlement sur la 
déclaration des 
marchandises exportées, 
3  

L’exportateur a omis de déclarer l'exportation de marchandises sur une 
déclaration d'exportation dans les délais prescrits avant leur exportation.

1re - 1 000 $ 
2e - 2 000 $ 
3e + - 3 000 $ 

Par expédition 

C189 Loi sur les douanes 
95(3)(a) 

  Une personne qui a déclaré des marchandises en vertu du paragraphe 
95(1) de la Loi sur les douanes a omis de répondre véridiquement aux 
questions que lui a posé l’agent sur les marchandises. 

1re - 1 000 $ 
2e - 2 000 $ 
3e + - 3 000 $ 

Par cas 
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C190 Loi sur les douanes 
95(3)(b) 

  Une personne qui a déclaré des marchandises en vertu du paragraphe 
95 (1) de la Loi sur les douanes ou une personne qui a en sa 
possession les marchandises au moment de la demande de l’agent des 
douanes a omis de présenter et de déballer les marchandises, de 
décharger le moyen de transport ou d'en ouvrir les parties ou de défaire 
les colis. 

1re - 1 000 $ 
2e - 2 000 $ 
3e + - 3 000 $ 

Par cas 

C192 Loi sur les douanes 96   Une personne qui a déclaré des marchandises conformément au 
paragraphe 95(1) de la Loi sur les douanes a omis d’exporter celles-ci et 
de signaler que ces marchandises n’ont pas été exportées. 

1re - 1 000 $ 
2e - 2 000 $ 
3e + - 3 000 $ 

Par expédition 

C193 Loi sur les douanes 
97.1(2) 

  Un exportateur ou un producteur de marchandises a omis de fournir un 
exemplaire du certificat d'origine à l’agent sur demande. 

1re - 1 000 $ 
2e - 2 000 $ 
3e + - 3 000 $ 

Par demande 

C194 Loi sur les douanes 
97.1(3) 

  La personne qui a rempli et signé le certificat conformément au 
paragraphe 97(1) de la Loi sur les douanes, a omis de communiquer 
aux destinataires du certificat que des renseignements sont incorrects. 

1re - 100 $ 
2e - 200 $ 
3e + - 400 $ 

Par certificat 

C195 Loi sur les douanes 
97.2(1) 

  Une personne qui a exporté ou a fait exporter des marchandises a omis 
de conserver les documents en son établissement au Canada ou en 
tout autre lieu désigné, pendant le délai réglementaire.   

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par vérification 

C196   Règlement sur les 
entrepôts de stockage 
des douanes 11 et 12  

Le titulaire de licence ou l’exploitant d’un entrepôt de stockage a omis 
de se conformer aux dispositions du Règlement sur les entrepôts de 
stockage des douanes quant à la sécurité des marchandises pendant 
qu’elles sont dans l’entrepôt. 

1re - 1 000 $ 
2e - 2 500 $ 
3e - 5 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par cas 

C197   Règlement sur les 
entrepôts de stockage 
des douanes 11 et 12 

Le titulaire de licence ou l'exploitant d'un entrepôt de stockage a omis 
de fournir l'espace suffisant, le personnel, l'équipement ou les 
renseignements nécessaires pour l'examen des marchandises. 

1re - 1 000 $ 
2e - 2 500 $ 
3e - 5 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par cas 

C198   Règlement sur les 
entrepôts de stockage 
des douanes 12(2) 

Le titulaire de licence ou l'exploitant d'un entrepôt de stockage a permis 
à des personnes non autorisées d'avoir accès aux installations de 
l'entrepôt de stockage. 

1re - 1 000 $ 
2e - 2 500 $ 
3e - 5 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par cas 

C199   Règlement sur les 
entrepôts de stockage 
des douanes 13 

Le titulaire de licence ou l’exploitant d’un entrepôt de stockage a reçu 
dans un entrepôt de stockage ou a transféré d’un tel entrepôt des 
boissons enivrantes sans l’autorisation écrite de la régie, de la 
commission ou de l’organisme provincial autorisé approprié. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par expédition 

C200   Règlement sur les 
entrepôts de stockage 
des douanes 14 

Le titulaire de licence ou l’exploitant d’un entrepôt de stockage a reçu 
dans l’entrepôt de stockage des produits du tabac importés non 
autorisés. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par expédition 
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C201   Règlement sur les 
entrepôts de stockage 
des douanes 15 

Le titulaire de licence ou l’exploitant d’un entrepôt de stockage a enlevé 
d’un entrepôt de stockage des produits du tabac importés d’une façon 
non conforme aux modalités réglementaires. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par boîte 

C202   Règlement sur les 
entrepôts de stockage 
des douanes 16(1) 

Le titulaire de licence a reçu des produits du tabac canadien en violation 
du Règlement sur les entrepôts de stockage des douanes. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par expédition 

C203   Règlement sur les 
entrepôts de stockage 
des douanes 16(2) 

Une personne a enlevé des produits du tabac canadien en violation du 
Règlement sur les entrepôts de stockage des douanes. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par cas 

C204   Règlement sur les 
entrepôts de stockage 
des douanes 17 

Le titulaire de licence d’un entrepôt de stockage a omis d’accuser 
réception des marchandises en conformité au Règlement sur les 
entrepôts de stockage des douanes. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par cas 

C207   Règlement sur les 
provisions de bord 4 

Le capitaine d’un navire a omis de mettre sous clé ou sous scellé les 
boissons alcoolisées, les produits du tabac et autres produits destinés à 
la vente sur le navire et de les garder ainsi pendant que le navire était 
dans le port. 

1re - 1 000 $ 
2e - 2 000 $ 
3e + - 3 000 $ 

Par cas 

C208   Règlement sur les 
provisions de bord 5(1) 
et (2) 

Pendant que l'aéronef international était au sol, le transporteur a omis 
de sceller les compartiments à boissons selon les modalités 
réglementaires. 

1re - 1 000 $ 
2e - 2 000 $ 
3e + - 3 000 $ 

Par cas 

C210   Règlement sur les 
entrepôts de stockage 
des douanes 20 

Une personne a modifié, manipulé ou combiné des marchandises d’une 
manière non réglementaire lorsqu’elles étaient dans un entrepôt de 
stockage. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par cas 

C214 Tarif des douanes 
118(1)(a) 

  Une personne a omis de déclarer l'inobservation d'une condition de 
l'exonération des droits ou de la remise dans les 90 jours ou dans le 
délai réglementaire. 

1re - 100 $  
2e - 200 $  
3e + - 400 $  

Par réaffectation 

C215 Tarif des douanes 
118(1)(b) 

  Une personne a omis de payer le montant des droits faisant l’objet de 
l’exonération ou de la remise dans les 90 jours ou dans le délai 
réglementaire à moins que les dispositions prévues au sous-alinéa 118 
(1) (b) (i) ou (ii) du Tarif des douanes aient été respectées. 

1re - 100 $ ou 5% de la valeur 
2e - 200 $ ou 10% de la valeur 
3e + - 400 $ ou 20% de la valeur

Valeur de 
l'exonération ou de la 
remise 

C216 Tarif des douanes 
118(2)(a) 

  Une personne a omis de déclarer des marchandises réaffectées à un 
agent d'un bureau de douane dans les 90 jours après la date de la 
réaffectation. 

1re - 100 $  
2e - 200 $  
3e + - 400 $  

Par réaffectation 
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C217 Tarif des douanes 
118(2)(b)  

  Une personne a omis de payer le drawback et les intérêts afférents 
accordés dans les 90 jours après la date de la réaffectation. 

1re - 100 $ ou 5% de la valeur 
2e - 200 $ ou 10% de la valeur 
3e + - 400 $ ou 20% de la valeur 

Valeur du drawback 

C218 Tarif des douanes 
121(1) 

  Une personne a omis de payer les droits exonérés en vertu de l'article 
89 du Tarif des douanes sur des marchandises occasionnant des sous-
produits non admissibles à une exonération dans les 90 jours. 

1re - 100 $ ou 5% de la valeur 
2e - 200 $ ou 10% de la valeur 
3e + - 400 $ ou 20% de la valeur

Valeur de 
l'exonération ou de la 
remise 

C221 Tarif des douanes 
122(1) 

  Une personne a omis de payer les droits exonérés en vertu de l'article 
89 du Tarif des douanes sur des marchandises occasionnant des 
résidus ou des déchets vendables non admissibles à une exonération 
dans les 90 jours. 

1re - 100 $ ou 5% de la valeur 
2e - 200 $ ou 10% de la valeur 
3e + - 400 $ ou 20% de la valeur 

Valeur des droits 
différés 

C223 Loi sur les douanes 7.1   Un importateur non-inscrit au Programme d’autocotisation des douanes 
(PAD) a omis de fournir une description détaillée des produits 
relativement à des marchandises susceptibles d’un examen en vertu de 
la Loi sur les mesures spéciales d’importation (LMSI) après que 
l'importateur ait été avisé par écrit. 

1re - 100 $ ou 5% de VD 
2e - 200 $ ou 10% de VD 
3e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C224 Loi sur les douanes 
40(1) 

  Un importateur inscrit au Programme d’autocotisation des douanes 
(PAD) a omis de fournir, dans le délai réglementaire, une description 
détaillée des produits relativement à des marchandises susceptibles 
d’une action entreprise en vertu de la Loi sur les mesures spéciales 
d’importation (LMSI). 
 
La pénalité est imposée 21 jours après qu'une description détaillée des 
produits est demandée. 

1re - 100 $ ou 5% de VD 
2e - 200 $ ou 10% de VD 
3e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C225 Loi sur les douanes 
40(1) 

  L’importateur a omis de conserver les documents réglementaires relatifs
aux marchandises susceptibles d'une action en vertu de la Loi sur les 
mesures spéciales d'importation (LMSI).  

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par vérification 

C234 Loi sur les douanes 7.1   L'importateur ou le transporteur a omis de fournir des renseignements 
véridiques, exacts et complets en présentant sa demande de 
participation au Programme d’autocotisation des douanes (PAD). 

Taux fixe - 25 000 $ Par cas 

C235 Loi sur les douanes 4.1   Un transporteur inscrit au Programme d’autocotisation des douanes 
(PAD) a omis de se servir d'un chauffeur inscrit au Programme 
d'inscription des chauffeurs du secteur commercial (PICSC) pour le 
transport de marchandises admissibles en vertu de ce programme au 
moyen de l'option de dédouanement du PAD. 

1re - 100 $ 
2e - 500 $ 
3e + - 1 000 $ 

Par cas 
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C236 Loi sur les douanes 4.1   Un transporteur inscrit au Programme d’autocotisation des douanes 
(PAD) a omis de se servir d'un chauffeur inscrit au Programme 
d'inscription des chauffeurs du secteur commercial (PISCS) pour le 
transport de marchandises admissibles en vertu de ce programme au 
moyen de l'option de dédouanement du PAD. 

Jusqu'à 2 000 $ par événement Par cas 

C237 Loi sur les douanes 
12(1) 

  Un transporteur inscrit au Programme d'autocotisation des douanes 
(PAD) a omis de déclarer des marchandises admissibles au PAD selon 
les modalités et comportant les renseignements réglementaires. 

1 - 25 - 1 000 $ 
26 - 50 - 2 000 $ 
51 et plus - 3 000 $ 

Par  exigence pour un 
code à barre 

C238 Loi sur les douanes 4.1   Un transporteur inscrit au Programme d'autocotisation des douanes 
(PAD) a déclaré des marchandises non admissibles au PAD comme 
étant admissibles à ce programme. 

1re - 2 500 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par expédition 

C239 Loi sur les douanes 4.1   Un importateur inscrit au Programme d'autocotisation des douanes 
(PAD) a conseillé à un transporteur inscrit au PAD de déclarer des 
marchandises non admissibles au PAD comme étant des marchandises 
admissibles à ce programme. 

1re - 2 500 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par expédition 

C241 Loi sur les douanes 4.1   Un transporteur inscrit au Programme d'autocotisation des douanes 
(PAD) a omis de fournir aux douanes une liste de toutes les 
marchandises admissibles au PAD qui n'ont pas été livrées 
immédiatement à l'établissement de l'importateur du propriétaire ou du 
destinataire après que les marchandises eurent été déclarées aux 
douanes. 

1re - 250 $ 
2e - 500 $ 
3e + - 1 000 $ 

Par cas 

C242 Loi sur les douanes 4.1    Le transporteur inscrit au Programme d'autocotisation des douanes 
(PAD) a permis à un transporteur non inscrit au PAD de déclarer aux 
douanes des marchandises admissibles à ce programme. 

1re - 1 000 $ 
2e - 2 000 $ 
3e + - 3 000 $ 

Par cas 

C244 Loi sur les douanes 
32(3) 

  L’importateur inscrit au Programme d'autocotisation des douanes (PAD) 
a omis de faire la déclaration en détail des marchandises selon les 
modalités et le délai réglementaires. 
 
Ceci est un avertissement servant à établir votre niveau de conformité.  
Si votre niveau de conformité annuel tombe sous le niveau établi, une 
pénalité pourrait être imposée en vertu de l'infraction C246. 

0 $ par transaction (B3) Par transaction (B3) 

C245 Loi sur les douanes 
32(3) 

  Un importateur inscrit au Programme d'autocotisation des douanes 
(PAD) a omis de faire la déclaration en détail des marchandises selon 
les modalités et le délai réglementaires.  
   

25 $ par expédition 
max. 500 $ 

Par expédition 
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C246 Loi sur les douanes 
32(3) 

  L’importateur inscrit au Programme d'autocotisation des douanes (PAD) 
a omis de faire la déclaration en détail des marchandises selon les 
modalités et le délai réglementaires plus de 0,5 % du temps sur une 
base d'année de calendrier. 

50 $ par transaction (B3) Par transaction (B3) 

C250 Loi sur les douanes 
32(3) 

  L’importateur inscrit au Programme d'autocotisation des douanes (PAD) 
a omis de fournir le sommaire des recettes aux douanes selon les 
modalités et le délai réglementaires.  

1re - 100 $ 
2e + - 500 $ 

Par cas 

C251 Loi sur les douanes 3.5   L’importateur n’a pas versé les droits, les taxes, les frais d’intérêt et les 
pénalités dus aux douanes directement à une institution financière 
conformément à la Loi sur les douanes. 

1re - 250 $ 
2e + - 500 $ 

Par cas 

C256 Loi sur les douanes 4.1   Le transporteur inscrit au Programme d'autocotisation des douanes 
(PAD) a omis de tenir et de fournir aux douanes une liste des 
transporteurs autorisés, des terminaux et entrepôts qui appartiennent au 
transporteur approuvé au PAD ou qu'il exploite. 

1re  - 100 $ 
2e - 200 $ 
3e + - 300 $ 

Par cas 

C257 Loi sur les douanes 4.1   L’importateur inscrit au Programme d'autocotisation des douanes (PAD) 
a omis de tenir et fournir aux douanes une liste des vendeurs et des 
destinataires. 

1re  - 100 $ 
2e - 200 $ 
3e + - 300 $ 

Par cas 

C258 Loi sur les douanes 
40(1) 

  L’importateur inscrit au Programme d'autocotisation des douanes (PAD) 
a omis de maintenir les pistes de vérification requises.  

Taux fixe - 25 000 $ Par cas 

C259 Loi sur les douanes 
22(1) 

  Le transporteur inscrit au Programme d'autocotisation des douanes 
(PAD) a omis de maintenir les pistes de vérification requises. 
  

Taux fixe - 25 000 $ Par cas 

C260   Règlement sur 
l'agrément des courtiers 
en douane  14(b)(i) 

Le courtier en douane a omis d’aviser les douanes immédiatement par 
écrit, de tout changement d’adresse d’un bureau d’affaires où il fait 
profession de courtier en douane. 

1re  - 100 $ 
2e - 200 $ 
3e + - 300 $ 

Par cas 

C261   Règlement sur 
l'agrément des courtiers 
en douane  14(b)(ii) 

Le courtier en douane a omis d’aviser les douanes immédiatement par 
écrit de toute modification à sa raison sociale ou à son nom commercial.

1re  - 100 $ 
2e - 200 $ 
3e + - 300 $ 

Par cas 

C262   Règlement sur 
l'agrément des courtiers 
en douane  14(b)(iii) 

Le courtier en douane a omis d’aviser les douanes immédiatement par 
écrit de tout changement parmi les associés de la société de personnes.

1re  - 100 $ 
2e - 200 $ 
3e + - 300 $ 

Par cas 

C263   Règlement sur 
l'agrément des courtiers 
en douane  14(b)(vi 

Le courtier en douane a omis d’aviser les douanes immédiatement par 
écrit de tout changement parmi les dirigeants ou les administrateurs de 
l'entreprise. 

1re  - 100 $ 
2e - 200 $ 
3e + - 300 $ 

Par cas 
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C265   Règlement sur 
l'agrément des courtiers 
en douane  14(b)(vi) 

Le courtier en douane a omis d’aviser les douanes immédiatement par 
écrit de toute modification du titre de propriété de l’entreprise. 

1re  - 100 $ 
2e - 200 $ 
3e + - 300 $ 

Par cas 

C266   Règlement sur 
l'agrément des courtiers 
en douane  14(b)(vii) 

Le courtier en douane a omis d’aviser les douanes immédiatement par 
écrit de tout changement parmi les individus qui remplissent la condition 
relative à la connaissance. 

1re  - 1 000 $ 
2e - 2 000 $ 
3e + - 3 000 $ 

Par cas 

C267   Règlement sur 
l'agrément des courtiers 
en douane  14(d)(i)(ii) 

Le courtier a omis de déclarer au client pour un montant attribué ou 
remboursé. 

1re  - 1 000 $ 
2e - 2 000 $ 
3e + - 3 000 $ 

Par cas 

C269   Règlement sur 
l'agrément des courtiers 
en douane  17(1)(a) 

Le courtier en douane a omis de conserver des dossiers et les 
documents comptables faisant état des opérations financières qu’il 
effectue en tant que courtier en douane. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par vérification 

C270   Règlement sur 
l'agrément des courtiers 
en douane  17(1)(b) 

Le courtier en douane a omis de conserver des copies de tous les 
documents et pièces à l’appui relatifs aux déclarations en détail établis à 
titre de courtier en douane. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par vérification 

C271   Règlement sur 
l'agrément des courtiers 
en douane  17(1)(c)  

Le courtier en douane a omis de conserver des copies des lettres, 
factures, comptes, relevés et autres pièces qu’il a reçus ou établis dans 
le cadre de ses opérations de courtier en douane. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par vérification 

C272   Règlement sur 
l'agrément des courtiers 
en douane  17(1)(d) 

Le courtier en douane a omis de conserver séparément tous les 
dossiers, documents comptables et copies visés aux alinéas 13(1)a) à 
c) du Règlement sur l’agrément des courtiers en douane qui se 
rapportent à ses opérations de courtier en douane. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par vérification 

C274 Loi sur les douanes 7.1   Une personne a fourni à l’agent des renseignements qui sont faux, 
inexacts et incomplets. 

Marchandises déclarées comme étant arrivées pour traitement des 
douanes alors qu’elles ne sont pas arrivées. 

1re - 1 000 $  
2e -  2 000 $  
3e + - 3 000 $ 

Par cas 

C277   Règlement visant les 
personnes autorisées à 
faire la déclaration en 
détail des marchandises 
occasionnelles 10 

Une personne autorisée a omis d'aviser le ministre ou l’agent désigné, 
par écrit, dans les deux semaines suivant le changement d'adresse de 
son bureau d'affaires. 

1re  - 100 $ 
2e - 200 $ 
3e + - 300 $ 

Par cas 
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C278   Règlement visant les 
personnes autorisées à 
faire la déclaration en 
détail des marchandises 
occasionnelles 10(b) 

Une personne autorisée a omis d'aviser  le ministre ou l’agent désigné, 
par écrit, dans les deux semaines suivant le changement de sa raison 
sociale ou de son appellation légale. 

1re  - 100 $ 
2e - 200 $ 
3e + - 300 $ 

Par cas 

C279   Règlement visant les 
personnes autorisées à 
faire la déclaration en 
détail des marchandises 
occasionnelles 10(c)  

Une personne autorisée a omis d'aviser  le ministre ou l’agent désigné, 
par écrit, dans les deux semaines suivant le changement au titre de la 
propriété de son entreprise. 

1re  - 100 $ 
2e - 200 $ 
3e + - 300 $ 

Par cas 

C284 Loi sur les douanes 
32(3) 

  Une personne a omis de faire la déclaration en détail des marchandises 
importées au plus tard le dernier jour ouvrable du mois au cours duquel 
se termine la période de dédouanement pour les véhicules, les 
marchandises servant à la production d'automobiles et les pièces de 
rechange pour véhicule automobiles. 
Dans le cas d'une transaction individuelle. 

25 $ par transaction (B3) Par transaction (B3) 

C285 Loi sur les douanes 
32(3) 

  Une personne a omis de faire la déclaration en détail des marchandises 
importées au plus tard le dernier jour ouvrable du mois au cours duquel 
se termine la période de dédouanement pour les véhicules, les 
marchandises servant à la production d'automobiles et les pièces de 
rechange pour véhicule automobiles. 
Dans le cas de déclarations consolidées. 

25 $ par expédition 
max. 500 $ 

Par expédition 

C288 Loi sur les douanes 
32(3) 

  Une personne a omis de faire la déclaration en détail des marchandises 
importées dans le cas où leur valeur en douane estimative est de 1 600 
$ ou plus, dans les cinq jours ouvrables qui suivent le dédouanement. 
Dans le cas d'une transaction individuelle. 

25 $ par transaction (B3) Par transaction (B3) 

C289 Loi sur les douanes 
32(3) 

  Une personne a omis de faire la déclaration en détail des marchandises 
importées dans le cas où leur valeur en douane estimative est à 1 600 $ 
ou plus, dans les cinq jours ouvrables qui suivent le dédouanement. 
Dans le cas de déclarations consolidées. 

25 $ par expédition 
max. 500 $ 

Par expédition 

C292 Loi sur les douanes 
32(3) 

  Une personne a omis de faire la déclaration en détail des marchandises 
importées dans le cas où leur valeur en douane estimative est inférieure 
à 1 600 $, au plus tard le vingt-quatrième jour du mois suivant celui du 
dédouanement. 
Dans le cas d'une transaction individuelle. 

25 $ par transaction (B3) Par transaction (B3) 
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C293 Loi sur les douanes 
32(3) 

  Une personne a omis de faire la déclaration en détail des marchandises 
importées dans le cas où leur valeur en douane estimative est inférieure 
à 1 600 $, au plus tard le vingt-quatrième jour du mois suivant celui du 
dédouanement. 
Dans le cas de déclarations consolidées. 

25 $ par expédition 
max. 500 $ 

Par expédition 

C298 Loi sur les douanes 
40(1) 

  Une personne qui importe, ou fait importer des marchandises 
commerciales, a omis de conserver les documents réglementaires 
exigés pour les marchandises commerciales, pendant six ans suivant 
l’importation, à l’endroit désigné et de la manière prescrite. 
 
On impose une pénalité par demande écrite pour obtenir des dossiers. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par demande écrite 

C299 Loi sur les douanes 
40(1) 

  Une personne qui importe ou qui fait importer des marchandises 
commerciales a omis de conserver pendant une période de six ans 
suivant l'importation des documents concernant le paiement des 
marchandises commerciales en son établissement au Canada ou à un 
endroit désigné.On impose une pénalité lorsqu'une vérification ou un 
examen démontre qu'aucun document n'existe. 

Taux fixe - 25 000 $ Par vérification 

C302 Loi sur les douanes 
40(1) 

  Une personne qui importe ou fait importer des marchandises 
commerciales a omis de conserver en son établissement au Canada ou 
à un endroit désigné, pendant une période de six ans suivant 
l'importation des documents portant sur leur vente ou leur disposition au 
Canada. 
 
On impose une pénalité par demande écrite pour obtenir des dossiers. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par demande écrite 

C303 Loi sur les douanes 
40(1) 

  Une personne qui importe ou fait importer des marchandises 
commerciales a omis de conserver en son établissement au Canada ou 
à un endroit désigné, pendant une période de six ans suivant 
l'importation des documents portant sur leur disposition au Canada. 
 
On impose une pénalité lorsqu'une vérification ou un examen démontre 
qu'aucun document n'existe. 

Taux fixe - 25 000 $ Par vérification 

C306 Loi sur les douanes 
40(1) 

  Une personne qui importe ou qui fait importer des marchandises 
commerciales a omis de conserver pendant une période de six ans 
suivant l'importation, les documents relatifs à toute demande de 
décision anticipée en vertu du paragraphe 43.1(1) de la Loi sur les 
douanes, en son établissement au Canada ou à un endroit désigné. 
 
On impose une pénalité par demande écrite pour obtenir des dossiers. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par demande écrite 
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C310 Loi sur les douanes 
40(1) 

  Une personne qui a réaffecté des marchandises commerciales 
importées qui ont été dédouanées en franchise ou à un taux de droit 
réduit en raison de leur destination à un usage précis ou parce qu'elles 
étaient destinées à être utilisées par une personne donnée, a omis de 
conserver des documents suffisants en son établissement au Canada 
ou à un endroit désigné, pour confirmer que le plein montant des droits 
afférents a été payé. 
 
On impose une pénalité par demande écrite pour obtenir des dossiers. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par demande écrite 

C315   Règlement sur la 
déclaration des 
marchandises  
exportées 5 

L'exportateur a omis de fournir au bureau de douane tout permis 
d'exportation, licence ou certificat requis, conformément aux délais 
réglementaires. 

1re - 1 000 $ 
2e - 2 000 $ 
3e + - 3 000 $ 

Par document 

C316 Loi sur les douanes 
95(1) 

  L'exportateur a omis de fournir le rapport sommaire des exportations.   1re - 2 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e + - 10 000 $ 

Par déclaration 
sommaire 

C317 Loi sur les douanes 
95(1) 

  L'exportateur a présenté par écrit une déclaration sommaire pour des 
marchandises qui ne se qualifient pas pour la déclaration sommaire. 

1re - 1 000 $ 
2e - 2 000 $ 
3e + - 3 000 $ 

Par expédition 

C318 Loi sur les douanes 
97.2(1) 

  Personne qui a exporté des marchandises a omis de communiquer les 
documents à un agent dans le délai réglementaire. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par événement 

C319 Loi sur les douanes 
97.2(1) 

  Personne qui a exporté des marchandises a omis de répondre 
véridiquement aux questions posées par un agent au sujet des 
documents. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par événement 

C320 Tarif des douanes 
114(1) 

  Une personne a omis de rembourser la somme ou la portion du 
remboursement, le drawback ou l'intérêt reçu auquel elle ne peut 
bénéficier. 

1re - 100 $ ou 5% du montant 
2e - 200 $ ou 10% du montant 
3e + - 400 $ ou 20% du montant

Valeur du montant 
auquel ne peut 
bénéficier 

C328 Loi sur les douanes 
32(5) 

  Un service de messagerie n'a pas obtenu l'autorisation réglementaire de 
l'ASFC avant de déclarer en détail des marchandises occasionnelles 
dédouanées en vertu du paragraphe 32(4) de la Loi sur les douanes. 

1re  - 100 $ 
2e - 200 $ 
3e + - 300 $ 

Par cas 
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C330 Loi sur les douanes 
32(5) 

  Une personne autorisée en vertu du paragraphe 32(5) de la Loi sur les 
douanes à faire la déclaration en détail des marchandises a omis de 
faire la déclaration en détail des marchandises importées, au plus tard 
le vingt-quatrième jour du mois suivant celui du dédouanement. 

Dans le cas d'une transaction individuelle. 

25 $ par transaction (B3) Par transaction (B3) 

C331 Loi sur les douanes 
32(5) 

  Une personne autorisée en vertu du paragraphe 32(5) de la Loi sur les 
douanes à faire la déclaration en détail des marchandises a omis de 
faire la déclaration en détail des marchandises importées, au plus tard 
le vingt-quatrième jour du mois suivant celui du dédouanement. 

Dans le cas de déclarations consolidées. 

25 $ Par expédition  
max. 500 $ 

Par expédition 

C335 Loi sur les douanes 
32.2(2) 

  Une personne a omis d’effectuer les corrections requises au classement 
tarifaire lorsque les moyens de transport ou les conteneurs classés en 
vertu d'un numéro tarifaire de la position 98.01 ont servi pour des 
besoins autres que ceux prévus. 

1re - 1 000 $ 
2e - 2 000 $ 
3e + - 3 000 $ 

Par conteneur ou de 
moyen de transport 

C336 Loi sur les douanes 33   La personne n'a pas payé les droits exigibles pour des marchandises 
déclarées en vertu des paragraphes 32(2) et 32(3) de la Loi sur les 
douanes. 

1re - 100 $ 
2e - 500 $ 
3e + - 1 000 $ 

Par cas 

C340 Loi sur les douanes 
22(1) 

  Une personne tenue, en vertu du paragraphe 22(1) de la Loi sur les 
douanes, de conserver des registres sur les marchandises 
commerciales, a omis de conserver des registres pour la période 
réglementaire et de la façon prescrite.  

On impose une pénalité lorsqu'une vérification ou un examen démontre 
qu'aucun document n'existe. 

Taux fixe - 25 000 $ Par cas 

C341 Loi sur les douanes 
95(1) 

  Un exportateur a omis de déclarer une expédition sur un rapport 
sommaire d'exportation. 

1re - 1 000 $ 
2e - 2 000 $ 
3e + - 3 000 $ 

Par expédition 

C342 Loi sur les douanes 7.1   Une personne (importateur) a omis de transmettre l'information sur la 
mainlevée au bureau de douane approprié. 

1re - 250 $ 
2e - 500 $ 
3e + - 1 000 $ 

Par expédition 

C343 Loi sur les douanes 
95(1) 

  Une personne a omis de déclarer du fret en douane à la sortie. Pénalité fixe - 1 000 $ Par expédition ou 
manifeste 

C344 Loi sur les douanes 
13(a) 

  Une personne déclarant des marchandises d’une valeur inférieure à 
1 600 $ en vertu de l’article 12 de la Loi sur les douanes à l’intérieur ou 
l'extérieur du Canada a omis de répondre véridiquement aux questions 
posées par un agent. 

1re - 100 $ ou 20% de VD 
2e -  200 $ ou 40% de VD 
3e + - 300 $ ou 60% de VD 

Valeur en douane 
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C345 Loi sur les douanes 
95(1) 

  L'exportateur a omis de déclarer des marchandises dont l'exportation 
est contrôlée avant de les exporter. 

1re - 2 000 $ ou 20% de la 
valeur  
2e -  4 000 $ ou 40% de la 
valeur  
3e + - 6 000 $ ou 60% de la 
valeur  

Valeur des 
marchandises 

C346 Loi sur les douanes 
95(3)(a) 

  Une personne ayant déclaré des marchandises d'exportation contrôlée 
en vertu du paragraphe 95(1) de la Loi sur les douanes, n'a pas 
répondu véridiquement aux questions concernant ces marchandises 
que l'agent lui a posées. 

1re - 2 000 $ ou 20% de la 
valeur  
2e -  4 000 $ ou 40% de la 
valeur  
3e + - 6 000 $ ou 60% de la 
valeur 
  

Valeur des 
marchandises 

C347 Loi sur les douanes 
19(1) 

  La personne a déplacé, livré ou exporté, ou fait déplacer, livrer ou 
exporter sans l'autorisation des douanes, des marchandises d'une 
valeur inférieure à 1 600 $ qui ont été déclarées mais qui n'ont pas été 
dédouanées. 

Taux fixe - 100 $ Par expédition 

C348 Loi sur les douanes 7.1   La personne a intentionnellement fourni de faux renseignements sur un 
permis, un certificat, une licence, un document ou une déclaration qui 
est exigé pour l’importation ou l’exportation de marchandises, en vertu 
de la Loi sur les douanes, du Tarif des douanes, de la LMSI, ou d’autres 
lois du Parlement, qui prohibent, contrôlent ou régissent l’importation ou 
l’exportation des marchandises. 

1re - 2 000 $ ou 20% de valeur
2e -  4 000 $ ou 40% de valeur
3e + - 6 000 $ ou 60% de valeur

Valeur en douane ou 
valeur des 
marchandises 

C350 Loi sur les douanes 
32.2(1)(b) 

  Une personne autorisée a omis de payer les droits exigibles résultant de 
corrections requises à la déclaration d'origine de marchandises 
importées assujetties à un accord de libre-échange dans les 90 jours 
après avoir eu des motifs de croire que la déclaration était inexacte.  

1re - 100 $ ou 5% de VD 
2e - 200 $ ou 10% de VD 
3e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C351 Loi sur les douanes 
32.2(2)(b) 

  Une personne autorisée a omis de payer les droits résultant de 
corrections requises à une déclaration portant sur l'origine de 
marchandises importées dans les 90 jours après avoir eu des motifs de 
croire que la déclaration était inexacte. 

1re - 100 $ ou 5% de VD 
2e - 200 $ ou 10% de VD 
3e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C352 Loi sur les douanes 
32.2(2)(b) 

  Une personne autorisée a omis de payer les droits résultant de 
corrections requises à la déclaration du classement tarifaire dans les 90 
jours après avoir eu des motifs de croire que la déclaration était 
inexacte. 

1re - 100 $ ou 5% de VD 
2e - 200 $ ou 10% de VD 
3e + - 400 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 
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C353 Loi sur les douanes 
32.2(2)(b) 

  

Une personne autorisée a omis de payer les droits résultant de 
corrections requises à une déclaration de la valeur en douane dans les 
90 jours après avoir eu des motifs de croire que la déclaration était 
inexacte. 

1re - 100 $ ou 5% de VD 
2e - 200 $ ou 10% de VD 
3e + - 400 $ ou 20% de VD 

Portion non déclarée 
de la valeur en 
douane 

C354 Loi sur les douanes 
107.1(1) et (2) 

 Un transporteur commercial ou de la compagnie de nolisage n’a pas 
fourni l’information sur toute personne à bord du moyen de transport, ou 
a refusé d’y donner accès, dans les délais prescrits, avant d’arriver au 
Canada. 
 

Taux fixe : 3 000 $ Par moyen de 
transport 

C355 Loi sur les douanes 
107.1(1)  et (2) 

 Un transporteur commercial ou une compagnie de nolisage n’a pas 
fourni de l’information, ou a refusé d’y donner accès, sur toute personne 
à bord du moyen de transport, dans les délais prescrits, avant d’arriver 
au Canada. 

Taux fixe : 0 $ Par moyen de 
transport 

C356 Loi sur les douanes 27  À la demande de l'agent, l'exploitant d'un entrepôt d'attente a omis de 
permettre à celui-ci le libre accès de l'entrepôt ou de tout local ou 
emplacement qui dépend de lui-même et qui constitue une annexe ou 
un élément de l'entrepôt. 

1re - 1 000 $ 
2e - 5 000 $ 
3e - 10 000 $ 
4e + - 25 000 $ 

Par cas 

C357 Loi sur les douanes 27  À la demande de l'agent, l'exploitant d'un entrepôt d'attente a omis de 
déballer les marchandises qui s'y trouvent ou d'ouvrir les colis ou autres 
contenants où elles sont placées pour permettre le libre accès aux 
marchandises. 

1re - 1 000 $ 
2e - 2 000 $ 
3e + - 3 000 $ 

Par cas 

C358 Loi sur les douanes 31  Une personne a enlevé des marchandises d'un bureau de douane ou 
d'un entrepôt d'attente, avant d'obtenir la mainlevée ou l'autorisation 
d'un agent. 

1re - 1 000 $ ou 5% de VD 
2e -  2 000 $ ou 10% de VD 
3e + - 3 000 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C359 Loi sur les douanes 31  Une personne a produit ou utilisé un faux avis du Système de 
transmission des avis de mainlevée (STAM) pour enlever des 
marchandises d'un bureau de douane ou d'un entrepôt d'attente. 

1re - 1 000 $ ou 5% de VD 
2e -  3 000 $ ou 10% de VD 
3e + - 5 000 $ ou 20% de VD 

Valeur en douane 

C360 Loi sur les douanes 7.1  Une personne (importateur) n’a pas déclaré toutes les marchandises 
importées d'une valeur de 1 600 $ ou plus sur la demande de 
mainlevée. 

1re - 2 000 $ ou 20% de VD 
2e -  4 000 $ ou 40% de VD 
3e + - 6 000 $ ou 60% de VD 

Valeur en douane 

C361 Loi sur les douanes 7.1  Une personne (importateur) n’a pas déclaré toutes les marchandises 
importées d'une valeur inférieure à 1 600 $ sur la demande de 
mainlevée. 

1re - 100 $ ou 20% de VD 
2e - 200 $ ou 40% de VD 
3e + - 300 $ ou 60% de VD 

Valeur en douane 
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C362  Règlement sur la 
déclaration des 
marchandises exportées, 
article 5 

L'exportateur a omis d'inscrire le numéro de la licence générale 
d'exportation (LGE) dans le champ à cette fin sur la déclaration. 

1re - 100 $ 
2e - 200 $ 
3e + - 300 $ 

Par omission du 
numéro de la LGE 

C366 Loi sur les douanes 
12(1) et 12(3) 

 Une personne a omis de déclarer immédiatement aux douanes des 
marchandises importées valant 1 600 $ ou plus, au bureau de douane 
désigné le plus près qui soit ouvert. 

1re - 2 000 $ ou 20% de VD 
2e -  4 000 $ ou 40% de VD 
3e + - 6 000 $ ou 60% de VD  

Valeur en douane 

C367 Loi sur les douanes 
12(1) et 12(3) 

 Une personne a omis de déclarer immédiatement aux douanes des 
marchandises importées valant moins de 1 600 $, au bureau de douane 
désigné le plus près qui soit ouvert 

1re - 100 $ ou 20% de VD 
2e - 200 $ ou 40% de VD 
3e + - 300 $ ou 60% de VD 

Valeur en douane 

C368 Loi sur les douanes 
95(1) 

Règlement sur la 
déclaration des 
marchandises exportées, 
9, 10, 12, 16 et 18 

Un transporteur a omis de déclarer un moyen de transport par écrit, au 
bureau de déclaration des exportations le plus près de l’embarquement, 
avant l’exportation.  

1re – 1 000 $  
2e – 2 000 $  
3e + - 3 000 $  

Par déclaration de 
moyen de transport 

 


